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5. Lorsqu'une marque de fabrique ou de commerce a été demandée 
ou enregistrée de bonne foi, ou lorsque les droits à une marque 
de fabrique ou de commerce ont été acquis par une utilisation de 
bonne foi : 

a) avant la date d'application des présentes dispositions 
dans cette Partie; 

b) avant que l'indication géographique ne soit protégée 
dans son pays d'origine; 

aucune Partie ne peut adopter, pour mettre en oeuvre le présent 
article, des mesures qui préjugeront la recevabilité ou la 
validité de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de 
commerce, ou le droit d'utiliser une marque de fabrique ou de 
commerce, au motif que cette marque est identique ou analogue à 
une indication géographique. 

6. Aucune Partie ne devra appliquer les dispositions du présent 
article en ce qui concerne une indication géographique qui est 
identique au terme connu dans le langage courant sur le 
territoire de cette Partie comme étant le nom usuel des produits 
ou services visés. 

7. Une Partie pourra disposer que toute demande formulée en 
vertu du présent article au sujet de l'utilisation ou de 
l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce devra 
être présentée dans un délai de cinq ans après le moment où 
l'utilisation abusive de l'indication protégée a été connue de 
manière générale dans cette Partie ou après la date 
d'enregistrement de la marque de fabrique ou de commerce dans 
cette Partie, à condition que la marque ait été publiée à cette 
date, si celle-ci est antérieure à la date à laquelle 
l'utilisation abusive a été connue de manière générale dans cette 
Partie, à condition que l'indication géographique ne soit pas 
utilisée ou enregistrée de mauvaise foi. 

8. Aucune des mesures adoptées par l'une ou l'autre des Parties 
pour assurer la mise en oeuvre des dispositions du présent 
article ne doit préjuger le droit de toute personne d'utiliser, 
au cours d'opérations commerciales, son nom ou celui de son 
prédécesseur en affaires, sauf si ce nom forme la totalité ou une 
partie d'une marque de fabrique ou de commerce valide qui 
existait avant que l'indication géographique ne soit protégée et 
avec laquelle une confusion est probable, ou sauf si ce nom est 
utilisé de manière à induire le public en erreur. 
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